
Ecole Publique « Les Lucioles », 1, Rue Philippe  35 580 Baulon Tél/Fax : 02.99.85.49.70 

Compte-rendu du Conseil d’école du 14 mars 2023 

Présents : 

✓ pour l’équipe éducative : M. Le Bourhis, Mme Etaix, Mme Laurent, Mme Garcia, Mme Chaupitre, 

Mme Le Goff et Mme Luc (représentante des ATSEM) 

✓ pour les représentants de parents : Mme Pagadoy, Mme Marchand Naïla, Mme Petit Audrey. 

✓ pour la Mairie : Mme Pierson (adjointe aux Affaires scolaires), Mme Denis (responsable de surveillance 

du temps méridien) 

Sont excusés : M. Letort (Inspecteur de l’Éducation Nationale pour la circonscription de Bruz), M. Véron (Maire), 

M. Bouillet, Mme Chevalier (enseignant), Mme Varin Marie, Mme Bury Eléonore, Mme Thomas-Diarra Lénaïg 

(représentants de parents). 

Thèmes abordés 

 

 L'organisation scolaire : 

# Retards : trop d’enfants arrivent encore en retard à l’école. Cela perturbe les classes qui doivent s’arrêter. 

Merci aux parents d’être plus vigilants. 

# Evaluations Nationales : 

- Les CP ont eu des évaluations nationales. 

- les CM2 vont bientôt être évalués en Anglais 

# Stage : 

- nous avons accueilli une étudiante, Victoire Lenormand, pour un stage d’observation du métier d'enseignant.  

Nous continuons à recevoir des demandes répétées de stagiaires MFR pour un stage à l'école. 

§ les ATSEM demandent depuis longtemps la mise en place d'un livret d'accueil avant de recevoir des stagiaires. 

# ATSEM : 

-Il est acté à la Mairie que les ATSEM ne soient remplacées qu'à partir de deux jours d'absence. 

Or, nous répétons depuis longtemps qu'elles ont un réel rôle en classe dans le cadre de l'organisation, de 

l'animation et du soin apporté aux élèves. Leur absence a un effet sur l'organisation des collègues (ex : 

accompagner aux toilettes, aide à l'habillage, surveillance du dortoir, ...). 

De plus, elles sont remplacées sur le hors-temps scolaire ! Cela revient à dire que leur travail en classe est de 

moindre importance !!   

C’est pour le bien-être des enfants que nous demandons des remplacements. 

§ Serait-ce possible de revoir cette procédure, et permettre qu'elle soit aussi remplacée dans les classes ? 

§ nous renouvelons notre proposition de visite en classe à Mme Pierson. 

- une réunion, d’une durée de quarante-cinq minutes, a lieu une fois par période avec les ATSEM, et l'adjointe aux 

Affaires Scolaires. 

Cela permet de faire remonter les problèmes et d'y trouver des solutions. 

Mme Pierson : ce rendez-vous sera renouvelé, en associant le personnel qui gère le temps hors-temps-scolaire. 
 

 Projets de classe : 

Le thème retenu, cette année, est celui de « La forêt et ses mystères ». 
 

 Interventions et projets passés : 

# Classe Transplantée GS-CP : 

Elle a eu lieu les 05, 06 et 07/10/22 pour les élèves de GS et CP, avec un retour pour les parents le vendredi 

03/03/23. 

§ la participation prévue par la Mairie n'a toujours pas été versée. 

# Piscine : 

Les CE2 et CM1 sont allés à la piscine jusqu'à Noël ; puis, les CE2 et CE1 y vont jusqu’à mars 2023. 

Nous avons la possibilité de quelques créneaux en juin pour les GS. 

§ une demande en ce sens avait été faite avant décembre afin d'intégrer ces séances dans le budget financier. 

# Musicole 2022-2023 : 

Un projet « Batucada » a été effectué pour les élèves des classes de CE2-CM1 et de CM1-CM2 : 12 séances + une 

prestation lors d'un festival le 04/03/23 à Rennes. 

# Ecole et cinéma : 

Deux projections ont déjà eu lieu pour les classes de CE1, CE2, CM1 et CM2, au cinéma de Guichen pour une 

projection, en partenariat avec l'association Clair-Obscur. 



§ une dernière projection est à venir. 

# SMICTOM : 

Une intervention a eu lieu auprès des classes de CE2-CM1 et de CM1-CM2 sur le tri et recyclage. 

# USEP : L'école de Lassy, inscrite à l'USEP, a souhaité inviter deux classes maternelles de Baulon pour une demi-

journée sportive le 24/01/23. Le bilan est excellent ; à renouveler. 

§ l’adhésion à l’USEP a un coût ; une demande de financement a été faite en décembre à la Mairie pour l’année 

2023. 

# Concert : 

Les trois classes élémentaires ont été voir un concert classique en partenariat avec le TNB et l'Opéra de Rennes.  

§ il avait été convenu que ces projets devaient entrer dans le cadre du projet « 100 % Culturel », mis en place par 

la commune ; qu'en est-il ? 

# Jukebooks : 

En partenariat avec la médiathèque et une association en résidence, les élèves de CM1-CM2 ont participé à 

l'enregistrement de présentation littéraire. Ce sera disponible en juin sur le site de « Jukebooks ». 

# Champs Libres : 

Visite de deux expositions par la classe de CM1-CM2 : une sur le « magnétisme » et « Le rayon lumineux », 

artistique et interactive. 

# Exposition :   

Visite de l'exposition « La Grande Guerre » à la ruche pour les classes de CE2-CM1 et CM1-CM2. 

# Balade : 

Balade dans la forêt de la Musse pour les classes maternelles et CP. 

# MFR : 

Intervention du 30/01 au 02/02 des groupes de jeunes pour des animations avec les maternelles. 

# Collège ; les élèves de CM2 ont été invités à une journée découverte au collège Noël du Fail de Guichen. 
 

 

 Interventions et projets à venir : 

# Semaine « Ma ville propre ». 

§ se mettre en accords afin que les temps nettoyage de Baulon aient lieu la même semaine que ce que prévoit la 

Mairie ; à définir. 
 

 Projet d’école : 

Nous allons travailler sur deux axes prioritaires de travail pour l’école. 

 Axe 1 : « Prévention des attitudes non-respectueuses et appropriation du vivre ensemble ». 

# Programme pHARe : 
-M. Le Bourhis et cette année Mme Garcia sont en formation autour de la thématique du harcèlement à l'école. 
Les autres enseignants seront formés dans les années à venir. 
Cela apporte des éléments sur les conduites à tenir et une plus grande vigilance quant aux difficultés des élèves. 
-Cependant, les difficultés liées au harcèlement ont surtout lieu lors des temps de transition (temps méridiens, 

garderie,…) ; une sensibilisation entre les divers intervenants (ATSEM, périscolaire,…) sera nécessaire. 
M. Le Bourhis propose de faire des temps de formation aux employés quand sa formation sera terminée. 
 

# La gestion des incivilités : 

Sur le Temps méridien, c'est un vrai casse-tête. 

Lucie Saëz devait se renseigner sur les procédures mises en place par d'autres municipalités. 

M. Le Bourhis devait se renseigner vers les écoles pour trouver des idées et solutions adaptables à Baulon : 

- la mise en place d'animation par groupes est une solution :  jeux collectifs, échecs, …. En effet, le temps méridien 

est long et le manque d'occupation encourage les querelles et bêtises. 

Serait-ce possible à Baulon ? 

Mme Denis :  c’est difficile car nous ne sommes que trois en surveillance ; prendre un petit groupe implique de 

laisser les autres aux collègues. 

Parent : pourquoi ne pas proposer à des adultes volontaires ou à des retraités de venir faire de l’animation ? 

- diviser les groupes sur des espaces différents. 

C'est ce qui vient tout juste de se faire depuis quinze jours. 

- interdire le foot : c'est une activité qui apporte un nombre incalculable de problèmes. 

- la formation pHARe montre que la discussion « individuelle » permet d'abaisser très efficacement les tensions 

lorsqu'elles apparaissaient ; l'isolement et la discussion individuelle est une solution. 



 

- Des incivilités ont lieu à la cantine : jeter de la nourriture, verser de l'eau dans les assiettes, … 

La cantine possède un règlement ; des punitions commencent tout juste à apparaître (aider à ranger) ; c'est à 

poursuivre. 

Le personnel semble être trop peu nombreux. 

Des haies de séparations sont à l’étude dans la cantine. 

La gestion du service ne permet pas de surveiller ce qui se passe autour des tables. 

De plus, le bruit rend ce lieu difficile à vivre ; certains enfants viennent avec des boules Kies. 

Parent : l’association « Centre Information Bruit » peut intervenir et proposer des solutions. 
 

- sur le temps de surveillance du midi, les comportements des enfants deviennent de plus en plus irrespectueux ! 

L'application d'un règlement devient nécessaire ! Le personnel municipal s'épuise, et les intervenants extérieurs, 

faute d'autorité, ne sont pas enclin à rester. 

Parent : des enfants sont choqués par le comportement et les propos d’autres élèves. 

Mme Denis : certains parents réagissent mal devant un mot concernant le comportement de leur enfant ; ils nient 

ou le défendent, sans vouloir connaître la réalité. Les enfants sont irrespectueux ; mais, les parents le deviennent 

aussi ! La situation se dégrade depuis environ quatre ans. 

Parent :  ne faudrait-il pas aller jusqu’au bout du règlement ? jusqu’à l’exclusion quelques jours ? 

Aucun parent ne peut se permettre d’être irrespectueux avec le personnel municipal ! 

Les victimes sont aussi sanctionnées quand les agresseurs n’ont rien. 

Certains enfants ne souhaitent plus venir à la cantine. 

Ne rien faire, c’est prendre le risque qu’un incident engendre des gestes inadaptés d’autres enfants, de parent ou 

du personnel municipal !! 

Parent : une fiche de suivi individuel ne pourrait-elle pas être mise en place ? 

Parent : un petit rappel du Maire à la rentrée scolaire serait bienvenu. De même, présenter le personnel qui 

s’occupe de nos enfants (cantine, garderie, temps méridien) ce jour-là est une idée. 

Les gens sont plus agressifs avec ceux qu’ils ne connaissent pas. 

 

-Parent : y aurait-il la possibilité que les enfants apportent du matériel durant le temps méridien ? 

Mme Pierson : non ; cela risquerait d’aggraver les disputes. 

Mme Denis : les enfants ne rangent pas bien et ne prennent pas soin du matériel, des jeux, même des livres qui leur 

sont prêtés. 
 

# Conseil citoyen d’enfants : 
Un conseil citoyen d’enfants avait lieu deux fois par an. 

§ Il avait été convenu qu'il serait reconduit. Qu'en est-il ? 

Parent : quand des décisions sont prises sans les intéressés, en général cela ne marche pas bien. C’est le cas pour la 

gestion des activités sur le temps du midi : il faut demande leur avis aux enfants et les associer aux décisions et 

aux propositions. 
 

 Axe 2 : « Améliorer le geste graphique et améliorer l’acquisition des règles de l’écrit ». 

# Ecole inclusive : les enseignants ont commencé, cette année, une formation EN sur l'intégration des élèves ayant 

des difficultés (dyslexie, dysorthographie,…). 

# Matériel :  Nous envisageons des achats d'outils et de mobiliers spécifiques. 

# APC : des aides spécifiques sur le thème de l’écriture ont été mises en place en GS et CP. 

 

 Sécurité: 

# Vigipirate : Il est toujours d’actualité. 

# PPMS-1 : évacuation incendie. 

- Un exercice a eu lieu le vendredi 10/02/23 à 10h. 

- prévention à la sécurité et notamment découvrir l’outil « Céciriské ». 

# Parking : Plusieurs parents se plaignent des parents qui garent leur voiture devant l’école hors des places de 

stationnement pour aller déposer les enfants à l’intérieur de l’école ; ils restent parfois 15 mn sur un « arrêt-

minute ». Certains se garent même aux emplacements réservés aux bus ! 

Passage de la gendarmerie en février un matin. 
 

 Temps hors scolaires : temps méridien, cantine, garderie. 



Questions des parents 

# Cantine: 

Mme Pierson : il y a de plus en plus de famille qui ne peuvent pas payer la cantine. Aussi, le repas à 1 € est à l’étude, 

sans pour autant une augmentation du tarif actuel. 

Un changement de cuisinier vient d’avoir lieu à Lassy. 

Parent : la qualité des repas semble s’être dégradée. Le Conseil d’enfants pourrait aborder ce sujet :  associés aux 

repas les enfants seraient plus conscients des problèmes de gaspillage. 
 

 Mairie : 

# Photocopieur : 

Il est vieillissant côté élémentaire. Cela fait plus de dix fois que ASI doit intervenir pour le photocopieur du 

nouveau bâtiment. 

Mme Pierson : Son remplacement était à l'étude. 

# Vélo : un garage à vélos va être installé au niveau du sas entre l’école et la cantine. 

# Ménage : 

Nous notons une dégradation de la qualité du ménage dans les classes et au gymnase. Ce n'est pas dû au personnel 

qui continue de faire au mieux ; mais, aux choix d'abaisser le nombre des heures qui y sont dévolues. Aussi : moins 

de ménages dans les classes, dans la BCD et dans la salle plurivalente, ni aux vacances. Même constat au niveau du 

gymnase.  Y a -t-il eu des modifications ? Un ménage est la garantie de conserver plus longtemps les bâtiments 

(neufs) en bon état. 

# Matériel de gymnastique : 

- Poutre : nous avons reçu à l'école une poutre (toujours emballée) que nous n'avons pas commandé ; ni aucun des 

intervenants qui occupent régulièrement la salle de motricité. Or, nous avons déjà une poutre. 

Nous avons demandé la possibilité de la remplacer par du matériel adapté. 

- L’association de gymnastique a été surprise de ne pas trouver notre matériel de gymnastique sur place (déplacé 

pour un projet avec des classes maternelles de Lassy en partenariat avec l’USEP). 

Ce qui confirme bien l’utilisation de notre matériel par d’autres associations. 

§ M. Crambert devait étudier un partage éventuel du matériel, et par voie de conséquence, un partage des achats 

(qui ne doit pas être uniquement sur le budget de l’école !). 

- Les dossards de l’école ont été échangés. 

Ne pourrait-on pas avoir les clés du local « école » uniquement dans les écoles (Les Lucioles, St Marie, MFR), cela 

éviterait que d’autres se servent de notre matériel (ballons, dossards,…). 

# Plantation d'arbres : 

Les arbres sont notre thème de l'année, et l'idée de planter, avec le personnel municipal, avait été bien reçue ; 

qu'en est-il ? 

# Informatique : un nouveau conseiller numérique est arrivé ; nous pouvons proposer des projets. 

# Murs : les murs intérieurs de la nouvelle école laissent passer le bruit ; des travaux sont nécessaires. 

 

 Comptes : 

# Bilan des comptes « Provisionnements 2023 » : le mardi 15/11/22 à 10h à l'école avec Arnaud Clément, afin 

d’aider à un financement cohérent des dépenses de l’école. 

§ Qu'en est-il ? 

# OCCE : nous avons acheté pour près de 1 000 € de matériel avec le compte de l’OCCE de l’école. 
 

 Questions diverses : 

# APE : Nous rappelons que l’APE demeure pour l’école un partenaire essentiel, tant au niveau des actions, du 

financement que de l’intégration des nouvelles familles, via les temps festifs. 

-fête de l’école : le samedi 17/06/23. 
 

Prochain Conseil d’École : mardi 6 juin à 18h 15 dans la salle de réunion de la nouvelle école, 8 rue Philippe 

Mise en ligne du compte-rendu du conseil d’école sur le site internet de la Mairie, et affiché dans le hall, rue 

Philippe ; une copie sera donnée sur demande à toute personne sur simple demande. 

 


